
VU l'arrêté préfectoral n° 2003-2318 du 3 décembre 2003 portant approbation de la révision 

du plan de gestion des déchets ménagers et assimilés dans le département du Rhône ; 

VU les arrêtés préfectoraux des 3 avril 1989. 18 mars 1991. 22 mai 1995, 24 octobre 1997 et 

6 janvier 2000 réglementant le fonctionnement du Centre de valorisation thermique de 

déchets urbains exploité par la société VALORLY 1110, route du Mas Rüllier à 

RILLIEUX LA PAPE ; 

VU l'arrêté préfectoral en date du 12 avril 2000 imposant à la société VALORLY une mise à 

jour du volet «rejets atmosphériques » de l'étude d'impact de son établissement de 

RILLIEUX-LA-PAPE; 

VU l'arrêté préfectoral en date du 28 avril 2003 imposant à la société VALORLY, exploitante 

de l'usine d'incinération de RILLIEUX-LA-PAPE : 

- [a réalisation d’une étude technico-économique pour la mise en conformité, 

avec les dispositions de l’arrêté ministériel du 20 septembre 2002 relatif aux installations 

d'incinération et de co-incinération de déchets non dangereux et aux installations 

incinérant des déchets d'activités de soins à risques infectieux, des installations de l’usine 

d’incinération. 

- la mise en place d'un programme de surveillance de l'impact sur 

l’environnement de ses installations, pour ce qui concerne les rejets de dioxines et 

furannes : 

VU l'étude technico-économique remise le 27 juin 2003 par la société VALORLY ; 

VU la déclaration en date du 21 octobre 2003 de la société VALORLY relative aux installations 

de nettoyage, dégraissage de surfaces et de réfrigération qu'elle exploite dans son 

établissement de RILLIEUX-LA-PAPE : 

VU le rapport remis le 12 décembre 2003 par la société VALORLY portant sur la mise à jour 

du volet «rejets atmosphériques» de l'étude d'impact du dossier concernant son 

établissement de RILLIEUX-LA-PAPE : 

VU le rapport en date du 22 avril 2004 de la direction régionale de l'industrie, de la recherche et 

de l'environnement, service chargé de l'inspection des installations classées : 

VU l'avis du conseil départemental d'hygiène exprimé dans sa séance du 24 juin 2004 : 

CONSIDERANT que de l'étude technico-économique susvisée, 1l ressort que les principales 

mises en conformité à réaliser par la société VALORLY portent sur : 

r l'installation d'un portique de détection des déchets rayonnants. 

+ la modification du circuit de récupération et d'élimination des cendres sous 

chaudière de post combustion, 
- la mise en place de brûleurs d'appoint sur chaque four avec enclenchement 

automatique lorsque la température requise (850° C) n'est plus atteinte. 

> l’installation d'un dispositif automatique empêchant l'introduction des 

déchets dès lors que toutes les conditions d'exploitation ne sont plus requises,
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> l’aménagement de bassin d’orage existant pour permettre de récupérer et 

d'isoler les eaux susceptibles d'être polluées lors d'un accident ou d’un incendie, y 

compris les eaux d’extinction (volume évalué à 360 m°), 

> l’adaptation et le renforcement du système actuel de traitement des fumées 

pour permettre le respect des nouvelles valeurs limites à l'émission pour les polluants 

déjà contrôlés et les polluants nouvellement réglementés (oxydes d'azote, dioxines et 

furannes et certains métaux lourds), 

# la vérification, avec adaptation si nécessaire, du système actuel de traitement 

des effluents aqueux (hors eaux pluviales) pour permettre le contrôle du respect des 

nouvelles valeurs limites de rejet au réseau eaux usées, 

> le renforcement du contrôle des rejets atmosphériques (extension au carbone 

organique total, SO2 et NOx des mesures en continu et au moins deux mesures 

ponctuelles par an des rejets de dioxines et furannes) et aqueux (contrôle en continu de la 

concentration en COT, mesure mensuelle pour la plupart des autres polluants sauf les 

dioxines et furannes qui font l’objet de deux mesures ponctuelles par an) ; 

CONSIDERANT que les mesures énoncées ci-dessus ainsi que l’ensemble des obligations 

nées de l’arrêté ministériel du 20 septembre 2002 précité doivent être transposées dans 

l'arrêté préfectoral réglementant le fonctionnement de l'installation ; 

CONSIDERANT, dans ces conditions, qu’il convient de compléter les prescriptions régissant 

le fonctionnement de l’établissement exploité par la société VALORLY : 

CONSIDERANT, toutefois, que les dispositions contenues dans l’arrêté ministériel du 

20 septembre 2002 visé ci-dessus concernent la plupart des thèmes autour desquels sont 

articulées les prescriptions applicables à l'établissement exploité par ja société 

VALORLY : 

CONSIDERANT, donc, que, dans un souci de compréhension et de lisibilité, 1! est apparu 

nécessaire de reprendre entièrement la rédaction des prescriptions techniques régissant 

le fonctionnement du Centre de valorisation thermique de déchets urbains exploité par la 

société VALORLY : 

CONSIDERANT, en outre, qu'il convient également : 

- d’actualiser la liste des installations classées autorisées ou déclarées 

exploitées dans l'enceinte de l'établissement, en ajoutant en particulier l'activité de 

nettoyage et dégraissage de surfaces par procédés utilisant des solvants, visée par la 

rubrique n° 2564.2° de la nomenclature des installations classées créée par le décret du 

30 avril 2002, 

- de mettre à jour la nomenclature des déchets admissibles dans l’installation et 

des déchets générés au sens du décret n° 2002-540 du 18 avril 2002, 

- d'intégrer, par anticipation, l'application du l'arrêté ministériel du 23 janvier 

1997 susvisé en s'appuyant sur des mesures de niveaux sonores réalisées à l'initiative de 

l'exploitant en juillet 2002,
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- d'imposer, à la société VALORLY, pour l’exploitation de ses installations de 

réfrigération équipées de dispositifs de refroidissement par pulvérisation d’eau, relevant 

de la rubrique 2926 de la nomenclature des installations classées, les prescriptions 

nécessaires en vue de l’entretien et de la maintenance des circuits d’eau afin qu'ils ne 

soient pas propices à la prolifération de légionella et d'éviter la propagation dans 

l’environnement d’aérosols pouvant présenter un risque microbien, 

- de regrouper, dans le même acte administratif, les prescriptions applicables à 

la chaudière auxiliaire et aux stockages de liquides inflammables associés qui ont fait 

l’objet de l’arrêté préfectoral du 18 mars 1991 modifié susvisé, et de rendre applicable à 

la chaudière de secours, les dispositions de l’arrêté ministériel du 30 juillet 2003 relatif 

aux chaudières présentes dans des installations existantes de combustion d’une puissance 

supérieure à 20 MW mn, 
- de valider le plan de surveillance environnemental proposé par la société 

VALORLY (point 2.1 du rapport transmis le 16 décembre 2003), 

- de fixer, eu égard en particulier à la date limite d'application de l'arrêté 

ministériel du 20 septembre 2002 susvisé, soit le 28 décembre 2005, et de l’importance 

des travaux à réaliser pour se conformer aux exigences de l'arrêté précité, des 

dispositions transitoires pour permettre la poursuite du fonctionnement des installations 

sous le régime des différents arrêtés préfectoraux visés ci-dessus ; 

CONSIDERANT dés lors qu'il y a lieu de faire application des dispositions de l’article 18 du 

décret du 21 septembre 1977 susvisé ; 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture : 

ARRETE: 

ARTICLE ler 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

Les installations exploitées par la société VALORLY dans l'enceinte de son établissement 

situé 1110, route du Mas Rüllier, sur le territoire de la commune de RILLIEUX LA PAPE, 

sont répertoriées dans le tableau constituant l'annexe 1 du présent arrêté. 

Les installations sont implantées, réalisées et exploitées conformément au dossier de 

demande, sous réserve des prescriptions du présent arrêté. 

Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation ou à 

leur voisinage, de nature à entraîner un changement notable des éléments des dossiers de 

demande d'autorisation. sera portée, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet du Rhône 

avec tous les éléments d'appréciation. 

L'exploitant est tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à l'inspection des installations 

classées, les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de ces installations, 

qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L511-1 du Code de 
l'Environnement.
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Conformément à l’article 34-1 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, 

l'exploitant adresse au moins un mois avant la date à laquelle il estime l’exploitation terminée 
un dossier comprenant : 

Ÿ 

Ÿ 

Ÿ 

Ÿ 

un plan à jour du site ; 

un mémoire sur les mesures prises pour assurer la protection des intérêts visés à l’article 

L.S11-1 du code de l’environnement ; 

une description de l’insertion du site dans le paysage et son environnement ; 

une description des mesures prises ou prévues pour l'évacuation ou l'élimination des 

déchets présents sur le site ; 

une étude sur l’usage ultérieur qui peut être fait du site, notamment en terme d'utilisation 

du sol et du sous-sol : 

une description du démantèlement des installations ou de leur nouvelle utilisation ; 

en cas de besoin, la surveillance qui doit encore être exercée sur le site. 

L’inspection des installations classées établit après cette visite un rapport de visite dont un 

exemplaire est adressé par le préfet à l'exploitant et au maire de la ou des communes 

intéressées ainsi qu'aux membres de la commission locale d'information et de surveillance si 

elle existe. 

1 - 

ARTICLE 2 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

A L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

GÉNÉRALITÉS 

1.1.- Contrôles et analyses 

Les contrôles prévus par le présent arrêté, sont réalisés en période de fonctionnement 

normal des installations et dans des conditions représentatives. L'ensemble des appareils et 

dispositifs de mesure concourant à ces contrôles sont maintenus en état de bon 

fonctionnement. Les résultats de ces contrôles et analyses sont tenus à la disposition de 

l'inspecteur des installations classées, sauf dispositions contraires explicitées dans le 

présent arrêté et ses annexes. 

Les méthodes de prélèvements, mesures et analyses de référence sont celles fixées par les 

textes d’application pris au titre du Livre V-Titre Ier du Code de l'Environnement. En 

l’absence de méthode de référence. la procédure retenue doit permettre une représentation 

statistique de l’évolution du paramètre. 

Outre ces contrôles, l'inspecteur des installations classées peut demander en cas de besoin, 

que des contrôles spécifiques. des prélèvements. des analyses soient effectués par un 

organisme dont le choix est soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le 

but de’ vérifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire. pris au titre de la 

législation sur les installations classées. 

|.



Les frais occasionnés par les contrôles visés aux deux alinéas précédents sont à la charge 

de l’exploitant. 

1.2 — Documents 

Tous les documents nécessaires à la vérification des prescriptions du présent arrêté, sont 

tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées, à l'exception de ceux dont 

la communication est expressément demandée par le présent arrêté. 

1.3 - Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'établissement 

dans le paysage. L'ensemble des installations, y compris les abords placés sous son 

contrôle et les émissaires de rejet, est maintenu propre et entretenu en permanence. 

1.4 — Utilités 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables 

utilisés de manière courante où occasionnelle pour assurer la protection de 

l’environnement, tels que manches de filtres, produits de neutralisation, liquides 

inhibiteurs, produits absorbants.…. 

Il s'assure également de la disponibilité des utilités (énergie, fluides ) qui concourent au 

fonctionnement et à la mise en sécurité des installations, et au traitement des pollutions 

accidentelles. 

2 - BRUIT ET VIBRATIONS 

2.1-Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon à ce que leur 

fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles 

de compromettre ia santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour 

celui-ci. 

2.2 - Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié sont applicables. 

Les niveaux de bruit admissibles en limite de propriété et les émergences admissibles dans 

les zones à émergence réglementée, ainsi que la périodicité et l'emplacement des mesures, 

sont fixés dans l’annexe 2 du présent arrêté. 

2.3 - Les véhicules de transport. les matériels de manutention et les engins de chantier 

utilisés à l'intérieur de l'établissement doivent être conformes à la réglementation en 

vigueur les concernant en matière de limitation de leurs émissions sonores. En particulier, 

les engins de chantier doivent être conforme à un type homologué. 

2.4 - L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes. avertisseurs 

sonores. haut-parleurs.) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est 

exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

2.5 - Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations sont 

isolées par des dispositifs antivibratoires efficaces. Les vibrations émises respectent les 

règles techniques annexées à la circulaire 86-23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 

mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. Les mesures sont 

faites selon la méthodologie définie par cette circulaire.



3 - AIR 

3.1 - Captage et épuration des rejets 

Les installations doivent être conçues, implantées, exploitées et entretenues de manière à 

limiter les émissions (fumées, gaz, poussières ou odeurs) à l'atmosphère. Ces installations 

doivent, dans toute la mesure du possible, être munies de dispositifs permettant de collecter 

et canaliser les émissions qui sont traitées en tant que de besoin. notamment pour respecter 

les valeurs limites fixées par le présent arrêté. 

Les dispositifs d'évacuation sont munis d’orifices obturables et accessibles. placés de 

manière à réaliser des mesures représentatives, 

La forme des cheminées ou conduits d'évacuation. notamment dans la partie la plus proche 

du débouché, doit être conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la 

diffusion des effluents rejetés. 

Les débouchés à l’atmosphère de ces dispositifs doivent être éloignés au maximum des 

habitations. 

3.2 - Qualité des rejets 

Les valeurs limites des rejets à l’atmosphère : débit, concentration et flux, sont fixées, pour 

chaque installation concernée, à l'article 3 du présent arrêté, qui précise si nécessaire les 

modalités des contrôles (périodicité, normes de mesure, transmission des résultats à 

l'inspection des installations classées). 

3.3- Envols 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, les installations adoptent les dispositions 

suivantes, nécessaires pour prévenir les envols de poussières et matières diverses : 

Ÿ les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes 

de pente, revêtement, etc...) et convenablement nettoyées : 

Ÿ les véhicules sortant de l’installation n‘entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue 

sur les voies de circulation: des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules 

sont prévues en cas de besoin; 

“les surfaces où cela est possible sont engazonnées ; 

” des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

3.4 — Stockage 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients. stlos, bâtiments fermés) et 

les installations de manipulation. transvasement. transport de produits pulvérulents sont 

munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de 

poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de 

dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et 

aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et 

d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs.… ).
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Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans des 

espaces fermés. À défaut, des dispositions particulières, tant au niveau de la conception et 

de la construction (implantation en fonction du vent...) que de l'exploitation. sont mises en 

œuvre. 

3.5 - Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant des installations. 

3.6- Station météorologique 

La vitesse et la direction du vent sont mesurées et enregistrées en continu sur le site de 

l'établissement ou dans son environnement proche s’il est fait usage d’un réseau collectif 

de mesure. Les résultats sont conservés pendant un mois. 

4 - EAU 

4,1- Consommation en eau 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation 

des installations pour limiter les flux d’eau: toute réfrigération en circuit ouvert est 

notamment interdite. 

4.2- Alimentation en eau 

4,2. 1- Prelèvements 

Les points et conditions de prélèvement des eaux dans le milieu naturel, hors réseau 

incendie, sont précisés en annexe 4 du présent arrêté. 

4,2,2- Protection des eaux 

En cas de raccordement sur un réseau public, l'ouvrage est équipé d’un dispositif de 

disconnexion. 

4.2.3 - Dispositif de mesures 

Les installations de prélèvement d’eau sont munies d’un dispositif de mesure 

totalisateur. 

4,3- Collecte des effluents liquides 

Les réseaux de collecte des effluents séparent les eaux pluviales et les eaux non polluées 

des diverses catégories d'eaux polluées. 

Un plan des réseaux de collecte des effluents doit être établi et régulièrement mis à Jour. 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou susceptibles 

de l'être, sont équipés d’une protection efficace contre le danger de propagation de 

flammes.
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Les égouts devront être étanches et leur tracé devra en permettre le curage. Leurs 

dimensions et les matériaux utilisés pour leur réalisation devront permettre une bonne 

conservation de ces ouvrages dans le temps. Lorsque cette condition ne peut être respectée 

en raison des caractéristiques des produits transportés, ils devront être visitables ou 

explorables par tout autre moyen. 

4.4 - Traitement des effluents liquides 

4.4.1 - Eaux vannes 

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos sont rejetés directement au réseau eaux 

usées raccordé à une station d'épuration. 

4,4,2 - Eaux pluviales 

En l'absence de possibilité de raccordement à un réseau collectif eau pluviales, les eaux 

de toiture et les eaux de ruissellement sont dirigées, avant rejet au milieu naturel, vers 

un bassin tampon dont le volume utile est déterminé en fonction des surfaces 

imperméabilisées concernées. 

Ce bassin est aménagé et exploité de manière à réduire au minimum la perturbation 

apportée par le déversement en milieu naturel . 

Il comporte notamment: 

Ÿ”_ un dispositif de régularisation du débit de fuite; 

ÿ” un dispositif d'obturation de l'évacuation, équipée d'une vanne motorisée, 

manœuvrable depuis la salle de contrôle de l'usine et la berge: 

ÿ”_un ouvrage permettant d'assurer une bonne décantation et une rétention correcte des 

flottants; 

L'exploitant assure un entretien régulier des ouvrages en particulier par enlèvement des 

obstacles pouvant obstruer le libre écoulement des eaux. 

Les eaux de toiture ou de ruissellement provenant des toitures ou des aires susceptibles 

de recevoir accidentellement des hydrocarbures, des produits chimiques et autres 

polluants, doivent transiter par des dispositifs capables de retenir ces produits, avant de 

rejoindre le milieu naturel. 

4.4,3 - Eaux industrielles résiduaires 

Les eaux résiduaires industrielles comprennent en particulier: 

“les effluents récupérés au niveau des opérations d'entreposage et de dépotage des 

déchets; 

v les effluents provenant des installations de traitement des gaz; 

ÿ_ les effluents provenant du refroidissement des mâchefers: 

les effluents provenant du nettoyage des chaudières. 

Les installations de traitement de ces eaux résiduaires sont correctement conçues, 

exploitées, surveillées et entretenues.
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La dilution des effluents ne doit en aucun cas, constituer un moyen de respecter les 

valeurs limites fixées par le présent arrêté. 

Après traitement, les eaux résiduaires industrielles sont rejetées au réseau collectif eaux 
usées. 

4,5 - Qualité des effluents 

4.5.1 -Les effluents ne devront pas comporter des substances nocives dans des 

proportions capables d'entraîner la destruction du poisson en aval du point de rejet. 

Ils ne devront pas provoquer de coloration notable du milieu récepteur. 

4.5.2 - Les valeurs limites des rejets aqueux au réseau collectif eaux usées (débit, 

concentration et flux) sont fixées dans l’annexe 4 du présent arrêté 

4,6 - Conditions de rejet 

4.6.1 - À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations 

serait compromise, 1l est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de 

collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

4.6.2 - Tout rejet direct ou indirect dans les eaux souterraines est interdit . 

4.6.3 - Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion des effluents dans le 

milieu récepteur. 

4.6.4 - Le raccordement aux réseaux d’assainissement collectif est réalisé suivant une 

convention établie en accord avec le gestionnaire du réseau. 

4.7 - Surveillance des rejets 

La surveillance des rejets aqueux de l'établissement, à l'exclusion des eaux pluviales, 

s'effectuera dans les conditions prévues au point 7.1.7.3 de l'article 3 du présent arrêté. 

Les eaux rejetées au milieu naturel via le bassin tampon. feront l'objet de deux analyses par 

an. | 

Les paramètres contrôlés comprendront a minima : pH, matières en suspension, DBOi. 

DCO, Hydrocarbures totaux, Fer, Manganèse, arsenic et plomb. 

De plus, une analyse sera faite annuellement sur les sédiments du lit du ruisseau 50 mètres 

en aval du point de rejet du bassin tampon. 

Les résultats des analyses précitées seront transmis à l'inspection des installations classées. 

4.8 - Prévention des pollutions accidentelles 

4.8.1 - L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception. la 

construction et l’exploitation des installations pour limiter les risques de pollution 

accidentelle des eaux ou des sols.
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4.8.2- Siockages 

Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 

associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes : 

Ÿ 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la 

capacité de rétention est au moins égale à : 

Ÿ dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50% de la 

capacité totale des fûts, 

Y” dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

” dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là 

est inférieure à 800 litres. 

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins des eaux résiduaires. 

Les capacités de rétention sont étanches aux produits qu’elles pourraient contenir et 

résistent à l’action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour leur 

dispositif d’obturation qui est maintenu fermé. 

Les produits récupérés dans Îles rétentions en cas d’accident, ne peuvent être rejetés que 

dans des conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs 

ou dangereux pour l’environnement, n’est autorisé sous le niveau du sol que dans des 

réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés et, pour les liquides inflammables, dans les 

conditions définies dans l'arrêté ministériel du 22 juin 1998. 

4.8.3 - Manipulation et transfert 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et 

reliées à des rétentions dimensionnées selon les mêmes règles. 

La manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) 

sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites 

éventuelles. 

Les canalisations de fluides dangereux ou insalubres sont étanches et résistent à l’action 

physique et chimique des produits qu’elles sont susceptibles de contenir, elles sont 

repérées conformément aux règles en vigueur et font l'objet d'examens périodiques 

appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. 

Sauf exception motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène. les canalisations de 

fluides dangereux à l’intérieur de l'établissement sont aériennes.



4.9 - Conséquences des pollutions accidentelles 

En cas de pollution accidentelle, l'exploitant doit être en mesure de fournir les 

renseignements dont il dispose, permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à 

prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune et la flore ainsi que les ouvrages 

exposés à cette pollution. 

5 - DÉCHETS 

Le présent paragraphe ne fait pas référence aux produits et déchets (déchets ménagers, 

décheis industriels banals, boues …) qui sont traités habituellement dans l'établissement. 

5.1 Définitions 

5.1.1 Nomenclature des déchets 

Les déchets sont classés suivant la liste unique introduite par le décret n°2002-540 du 18 

avril 2002 relatif à la classification des déchets. Les codes correspondants doivent être 

mentionnés pour chaque déchet sur les registres où documents mentionnés au présent 

chapitre. 

5.1.2 Déchets industriels banals 

Les déchets banals sont composés de bois, papier, verre, textile, plastique, ferrailles, 

caoutchouc... ; ils ne sont pas pollués par des produits présentant un risque d’atteinte 

particulière pour l’environnement. 

5.1.3 Déchets dangereux 

Les déchets dangereux (DD) et les déchets industriels spéciaux (DIS) sont définis par le 

décret n° 2002-540 du 18 avril 2002 relatif à la classification des déchets. 

3.1.4 Déchets ultimes 

Un déchet ultime, qui résulte ou non du traitement d'un déchet, n’est plus susceptible 

d’être traité dans les conditions techniques et économiques du moment. notamment par 

extraction de la part valorisable ou par réduction de son caractère polluant ou 

dangereux. 

5.2 - Dispositions générales 

5.2.1 — Gestion 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et 

l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets issus de 

son activité, selon les meilleures techniques disponibles à un coût économiquement 

acceptable, en s'appuyant. le cas échéant, sur les documents de référence.



En particulier, l'analyse des effets directs et indirects. temporaires et permanents de 

Pinstallation sur l’environnement et sur la santé doit présenter une description des 

mesures prévues pour: 

“limiter à la source la quantité et la toxicité des déchets produits, notamment en ce 

qui concerne les résidus de l’incinération ; 

” faciliter le recyclage et l’utilisation des déchets, si cela est possible et judicieux du 

point de vue de la protection de l’environnement : 

v”_ s’assurer, à défaut, du traitement ou du pré traitement des déchets pour en extraire la 

plus grande part valorisable ou en réduire les dangers potentiels ; 

Les déchets et les différents résidus produits doivent être entreposés séparément avant 

leur utilisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de 

pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux 

superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes 

et l’environnement. 

5.2.2 - Déchets dangereux 

Les déchets dangereux générés par l’activité de l'entreprise sont caractérisés et 

quantifiés par l’exploitant. 

En particulier, pour chaque déchet dangereux. l'exploitant établitune fiche 

d'identification du déchet qui est régulièrement tenue à jour et qui comporte les éléments 

suivants : 

Le code et dénomination du déchet, 

Le procédé de fabrication dont provient le déchet. 

Le conditionnement, 

Le traitement d'élimination prévu, 

Les caractéristiques physiques (aspect physique et constantes physiques du déchet), 

La composition chimique (compositions organique et minérale). 

Les risques présentés. 

Les réactions possibles au contact d'autres matières. 
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Les règles à observer pour combattre un éventuel sinistre ou une réaction 

indésirable. 

Cette fiche d'identification du déchet et ses différentes mises à jour, les résultats des 

contrôles effectués, les observations faites sur le déchet. les bordereaux de suivi de 

déchets industriels renseignés par les centres éliminateurs sont réunis dans un dossier et 

conservés en archive sans limitation dans le temps.



3.2.3 Enlèvements et bordereau de Suivi des déchets 

Pour chaque enlèvement les renseignements minimaux suivants seront consignés sur un 

document de forme adaptée (registre, fiche d'enlèvement, ..) et conservé par l'exploitant 

Code et dénomination du déchet, Ÿ 

Quantité enlevée, Y 

Date d'enlèvement, \’ 

7. Nom de la société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé, 

> Destination du déchet (éliminateur), 

3.2.4 Procédure de gestion 

L'exploitant organisera, par une procédure écrite, la collecte et l'élimination des 

différents déchets générés par l'établissement. Cette procédure, régulièrement mise à 

jour, sera tenue à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

5.3 - Récupération - Recyclage — Valorisation 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets produits, 

notamment en effectuant toutes opérations de recyclage et de valorisation. 

Le tri des déchets industriels banals doit être effectué, en interne ou en externe, en vue de 

leur valorisation. 

Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou susceptibles d'entraîner des 

pollutions doivent être renvoyés au fournisseur lorsque leur réemplot est possible. Dans le 

cas contraire, s'ils ne peuvent être totalement nettoyés, ils doivent être éliminés comme des 

déchets dangereux. 

5.4 Stockages 

5.4.1 Toutes précautions sont prises pour que : 

“Les dépôts soient tenus en état constant de propreté ; 

ÿ” Les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage (odeurs, envois...) ; 

Les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrôlées 

conduisant en particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation 

de produits explosibles ; 

Les déchets et résidus produits soient stockés, avant leur valorisation ou leur 

élimination, dans des conditions ne présentant pas de risque de pollution. 

5.4.2 Aire de stockage des déchets dangereux 

Les stockages de déchets dangereux sont réalisés sur des aires dont le sol est 

imperméable et résistant aux produits qui y sont déposés ; ces aires, nettement 

délimitées, sont conçues de manière à contenir les éventuels déversements accidentels.
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Pour prévenir le lessivage par les eaux météoriques et toute pollution des eaux 

superficielles et souterraines, ces aires sont normalement couvertes. À défaut, les eaux 

pluviales sont collectées, récupérées et traitées suivant les prescriptions du point 4 au 

présent arrêté (pollution de l’eau). 

5.4.3 Stockage en emballages 

Pour les déchets dangereux, l'emballage porte systématiquement des indications claires 

permettant de connaître la nature du contenu. 

+ emballages usagés 

Les déchets peuvent être conditionnés dans des emballages en bon état ayant servi à 

contenir d'autres produits (matières premières notamment), sous réserve que : 

Ÿ [l ne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant été 

contenus dans l'emballage, 

“Les marques d'origine des emballages ne prêtent pas à confusion quant aux déchets 

contenus. 

Les déchets conditionnés en emballages doivent être stockés sur des aires couvertes et 

ne peuvent pas être gerbés sur plus de 2 hauteurs. 

+ durée de stockage 

La durée maximale de stockage des déchets ne doit pas excéder 3 mois hormis pour les 

déchets générés en faible quantité (< S t/an) ou pour des déchets faisant l'objet de 

campagnes d'élimination spécifiques. La quantité de déchets stockés sur le site, hors 

mâchefers et REFIOM, ne doit pas dépasser 50 tonnes. 

5.5 Élimination des déchets 

5.5.1 Principes généraux 

L'élimination des déchets qui ne peuvent pas être valorisés, doit être assurée dans des 

installations dûment autorisées à cet effet. L'exploitant établit un bilan annuel 

récapitulant les quantités éliminées et les filières retenues transmis à l'inspection des 

installations classées . 

Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdite. 

Les emballages industriels sont éliminés conformément au décret n° 94-409 du 13 juillet 

1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballage dont les détenteurs finaux ne sont 

pas les ménages. 

5.2 Filières d'élimination 

Les filières d'élimination des différents déchets générés sont fixées en annexe 5. 

L'exploitant doit pouvoir justifier à compter du ler juillet 2002, pour le stockage en 

centre d'enfouissement technique, le caractère ultime des déchets au sens de l’article L 

ST — 1 HT de la partie législative du code de l'Environnement.
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6 - SÉCURITÉ 

6.1 - Dispositions générales 

6.1.1 - Contrôle de l'accès 

Des dispositions matérielles et organisationnelles (clôture, fermeture à clef, 

gardiennage...) interdisent l’accès libre aux installations, notamment en dehors des 

heures de travail. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Un accès principal et unique doit être aménagé pour les conditions normales de 

fonctionnement du site, tout autre accès devant être réservé à un usage secondaire et 

exceptionnel. Les issues des installations d’entreposage et d’incinération des déchets 

doivent être surveillées par tous les moyens adaptés. Les issues sont fermées en dehors 

des heures de réception. 

6.1.2 - Localisation des risques et zones de sécurité 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties des installations qui, en raison 

des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, 

utilisées ou produites, ainsi que des procédés utilisés, sont susceptibles d’être à l’origine 

de sinistres pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l’environnement, 

la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l’environnement. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties, dites zones de sécurité, la nature du 

risque (incendie, atmosphères explosibles ou émanations toxiques). Il tient à jour un 

plan de ces zones. 

Les zones de sécurité sont signalées et la nature du risque et les consignes à observer 

sont indiquées à l’entrée des zones et si nécessaire rappelées à l’intérieur. 

En particulier dans les zones de risques incendie et atmosphère explosible, l’interdiction 

permanente de fumer ou d’approcher avec une flamme doit être affichée. 

Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zone de sécurité est 

considéré dans son ensemble comme zone de sécurité. 

Les zones de risque explosion comprennent les zones où un risque d'atmosphère 

explosive peut apparaître, soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre 

du fonctionnement normal de l'établissement, soit de manière épisodique avec une faible 

fréquence et de courte durée. 

Les installations comprises dans les zones de risque d’atmosphère explosible sont 

conçues ou situées de façon à limiter les risques d'explosion et à en limiter les effets, en 

particulier de façon à éviter les projections de matériaux ou objets divers à l'extérieur de 

l'établissement. 

Les locaux comportant des zones de risques incendie sont équipés d'un réseau de 

détection incendie ou de tout autre système de surveillance approprié.
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Tout déclenchement du réseau de détection incendie entraîne une alarme sonore et 

lumineuse. 

6.1.3 - Conception des bâtiments et des installations 

Les bâtiments et locaux, abritant les installations, sont construits, équipés et protégés en 

rapport avec la nature des risques présents, tels que définis précédemment. Les 

matériaux utilisés sont adaptés aux produits utilisés de manière en particulier à éviter 

toute réaction parasite dangereuse. 

Les bâtiments et unités, couverts ou en estacade extérieure, concernés par une zone de 

sécurité, sont aménagés de façon à permettre l'évacuation rapide du personnel et 

l'intervention des équipes de secours en toute sécurité. 

En fonctionnement normal, les locaux sont ventilés convenablement, de façon à éviter 

toute accumulation de gaz ou vapeurs inflammables. 

Les structures fermées sont conçues pour permettre l'évacuation des fumées et gaz 

chauds afin de ne pas compromettre l'intervention des services de secours. Si des 

équipements de désenfumage sont nécessaires, leur ouverture doit pouvoir se faire pour 

le moins manuellement, par des commandes facilement accessibles en toutes 

circonstances et clairement identifiées. 

Les éléments porteurs des structures métalliques doivent être protégés de la chaleur, 

lorsque leur destruction est susceptible d'entraîner une extension anormale du sinistre, 

ou peut compromettre les conditions d'intervention. 

6.1.4 - Règles de circulation 

Les voies de circulation et les accès aux bâtiments et aires de stockage sont 

dimensionnés, réglementés et maintenus dégagés, notamment pour permettre l'accès et 

l'intervention des services de secours. 

6.1.5 - Matériel électrique 

L'installation électrique et le matériel électrique utilisés sont appropriés aux risques 

inhérents aux activités exercées. 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et contrôlées conformément aux 

textes et normes en vigueur dont le décret modifié n° 88-1056 du 14 novembre 1988. 

En outre dans les zones de risque d'apparition d’atmosphère explosible, préalablement 

définies par l’exploitant, le matériel électrique sera conforme aux dispositions de l'arrêté 

ministériel du 31 mars 1980. 

Les équipements métalliques contenant ou véhiculant des produits inflammables ou 

explosibles sont mis à la terre et reliés par des liaisons équipotentielles.



-18- 

6.1.6- Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre pourrait être à l’origine 

d'événements susceptibles de porter atteinte, directement ou indirectement à la sûreté 

des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l’environnement doivent 

être protégées contre la foudre selon les dispositions de l’arrêté ministériel du 28 janvier 

1993. 

6.2 - Exploitation des installations 

6.2.1 - Produits dangereux - Connaissance et étiquetage. 

La nature et les risques présentés par les produits dangereux présents dans 

l’établissement sont connus de l’exploitant et des personnes les manipulant, en 

particulier les fiches de sécurité sont à leur disposition. 

Les quantités de ces produits sont limitées au strict nécessaire permettant une 

exploitation normale. 

Dans chaque installation ou stockage (réacteurs, réservoirs, fûts, entrepôts...) leur nature 

et leur quantité présentes sont connues et accessibles à tout moment, en particulier 

l'étiquetage réglementaire est assuré. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles entre eux, ne sont pas 

associés à une même rétention. 

6.2.2 - Surveillance et conduite des installations 

L'exploitation des installations doit se faire sous la surveillance. directe ou indirecte. 

d’une ou plusieurs personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une 

connaissance de la conduite des installations et des dangers et inconvénients des 

produits utilisés ou stockés ainsi que des procédés mis en œuvre. 

6.2.3 - Consignes d'exploitation 

Les opérations dangereuses, font l’objet de consignes écrites. mises à disposition des 

opérateurs. 

Ces consignes traitent de toutes les phases des opérations (démarrage. marche normale. 

arrêt de courte durée ou prolongée, opérations d’entretien). 

Elles précisent : 

ÿ  |es modes opératoires: 

Ÿ la nature et la fréquence des contrôles permettant aux opérations de s'effectuer en 

sécurité et sans effet sur l'environnement; 

“les instructions de maintenance et nettoyage:
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Ÿ_ les mesures à prendre en cas de dérive; 

# les procédures de transmission des informations nécessaires à la sécurité pour les 

opérations se prolongeant sur plusieurs postes de travail. 

6.2.4 - Consignes de sécurité 

Des consignes relatives à la prévention des risques doivent être établies, tenues à jour et 

affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment 

indiquer : 

ÿ l'interdiction, en fonctionnement normal, d'apporter du feu sous une forme 

quelconque dans Îles zones d'entreposage des déchets ; 

# les mesures à prendre en cas de défaillance d'un système de traitement et 

d'épuration ; 

” les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient contenant des substances 

dangereuses ; 

“es moyens à utiliser en cas d'incendie ; 

“Ja procédure d’alerte ; 

#” Îles procédures d'arrêt d'urgence. 

6.2.5 - Travaux 

Sauf pour les opérations d'entretien prévues par les consignes. tous travaux de 

modification où de maintenance dans où à proximité des zones à risque inflammable 

toxique ou explosible, font l’objet d’un permis de travail, et éventuellement d'un permis 

de feu, délivrée par une personne autorisée. 

Ce permis précise : 

vla nature des risques 

“la durée de sa validité: 

“les conditions de mise en sécurité de l'installation: 

“les contrôles à effectuer, avant le début, pendant et à l'issue des travaux: 

“les moyens de protections individuelles et les moyens d'intervention à la disposition 

du personnel (appartenant à l'établissement ou à une entreprise extérieure) 

effectuant les travaux.
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6.2.6 - Vérifications périodiques 

Les installations, appareils ou stockages, contenant ou utilisant des produits dangereux, 

ainsi que les dispositifs de sécurité et les moyens d'intervention, font l’objet des 

vérifications périodiques réglementaires ou de toute vérification complémentaire 

appropriée. Ces vérifications sont effectuées par une personne compétente, nommément 

désignée par l’exploitant ou par un organisme extérieur. 

6.3 - Moyens d'intervention 

L'exploitant établit un plan de lutte contre un sinistre, comportant notamment les modalités 

d'alerte, la constitution et la formation d’une équipe de première intervention, les modalités 

d'évacuation, les modalités de lutte contre chaque type de sinistre et les modalités d’accueil 

des services d’intervention extérieurs. 

L'établissement doit être doté de moyens de secours contre l’incendie, appropriés aux 

risques et conformes aux normes en vigueur. 

Ces moyens se composent au moins de : 

ÿ de 3 poteaux d'incendie à l'intérieur du site permettant d'assurer un débit instantané sur 

chaque poteau d'au moins 60 m'/h et 1 poteau de 150 mm de diamètre à l'entrée du site; 

ÿ d'extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux 

présentant les risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et 

facilement accessibles: les agents d’extinction doivent être appropriés aux risques à 

combattre et compatibles avec les produits stockés; 

ÿ de 2 robinets d'incendie armés de 65 mm de diamètre permettant d'attaquer un départ 

d'incendie dans la fosse dans deux directions opposées 

6.4 Accès de secours extérieurs 

En cas de sinistre, les engins de secours doivent pouvoir intervenir sous au moins deux 

angles différents. 

Toutes les dispositions doivent être prises pour une intervention rapide des secours et la 

possibilité d'accéder aux zones d'entreposage des déchets. 

6.5 - Protections individuelles 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, 

adaptés aux risques présents dans l'établissement et permettant l'intervention en cas de 

sinistre, doivent être conservés à proximité des lieux d'utilisation. Ces matériels sont 

entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. 

6.6 - Formation du personnel 

L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à la formation initiale et continue de 

son personnel dans le domaine de la sécurité.



ARTICLE 3 

LES PRESCRIPTIONS PARTICULIERES DU PRESENT ARTICLE NE 

S'APPLIQUENT QU'AUX INSTALLATIONS CONCERNEES 

7.1 - INSTALLATION D'INCINERATION DE DÉCHETS MENAGERS 

7.1.1 - Conception de l'installation 

Les installations doivent être conçues afin de permettre un niveau d'incinération aussi 

complet que possible tout en limitant les émissions dans l’environnement, notamment par 

la mise en œuvre de technologies propres et l’utilisation de techniques de valorisation et de 

traitement des effluents et des déchets produits, selon les meilleures techniques 

disponibles à un coût économiquement acceptable, en s'appuyant, le cas échéant, sur les 

documents de référence, et en tenant compte des caractéristiques particulières de 

l’environnement d'implantation. 

La chaleur produite par l'installation d’incinération est valorisée lorsque cela est faisable, 

notamment par la production de chaleur et/ou d’électricité, la production de vapeur à usage 

industriel ou l'alimentation d'un réseau de chaleur. Le taux de valorisation annuel de 

l'énergie récupérée est défini comme le rapport de l’énergie valorisée annuellement sur 

lPénergie sortie chaudière produite annuellement. Est considérée valorisée l’énergie 

produite par l’installation sous forme thermique ou électrique et effectivement consommée, 

y Compris par autoconsommation, ou cédée à un tiers. 

Le sol des voies de circulation et de garage, des aires et des locaux d'entreposage ou de 

traitement des déchets doit être revêtu de béton ou de bitume, ou de matériaux ayant un 

niveau d’étanchéité similaire et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage, les 

produits répandus accidentellement et les eaux d'extinction d'incendie éventuelles. 
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L'installation doit être équipée d’un bassin étanche d'un volume d'au moins 360 m 

pouvant recueillir l’ensemble des eaux susceptibles d’être polluées lors d’un accident ou 

d’un incendie, y compris les eaux utilisées pour l’extinction. 

Ces eaux doivent satisfaire avant rejet aux valeurs limites de rejet fixées en application du 

point 4.5.2 l’article 2. 

7,1.2 - Conditions générales d'aménagement des installations 

Les installations de traitement des effluents doivent être conçues, exploitées et entretenues 

de manière à réduire au minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne 

peuvent assurer pleinement leur fonction. 

7.1.3 - Conditions d'admission des déchets 

7.1.3.1 - Provenance des déchets 

Les déchets autorisés à être incinérés proviennent prioritairement du territoire du Grand 

Lyon et, selon les disponibilités, d'autres collectivités du département du Rhône voire de 

départements limitrophes dans le respect des orientations fixées par le plan départemental 

de gestion des déchets ménagers et assimilés du Rhône en vigueur. 
/..



7.1.3.2 - Conditions de réception 

7.1.5.2.1 — Déchets acceptés {liste et code nomenclature figurant en annexe 6) 

Seuls pourront être acceptés : 

“Les déchets des ménages : 

# Les déchets des marchés et de nettoyage des rues de nature comparable à celle des 

déchets ménagers: 

“Les déchets incinérables provenant des centres de tri de déchets issus de la collecte 

sélective des ménages et assimilés (refus de tri}: 

7.1.3.2.2 — Déchets interdits 

Est interdite notamment la réception des déchets suivants : 

Les déchets radioactifs, 

” Les déchets dangereux au sens de la nomenclature des déchets introduite par le 

décret n° 2002-540 du 18 avril 2002. 

“Les déchets liquides, 

"Les déchets de construction et de démolition; 

” Les déchets d'activités de soins à risque infectieux et assimilés. 

7.1,3.3 Livraison et réception des déchets 

Avant d'accepter la réception les déchets dans son installation, l'exploitant doit: 

“procéder à une détection de la radioactivité de chaque chargement arrivant sur le 

site; 

“” déterminer la masse de chaque chargement arrivant sur le site par catégorie de 

déchets. 

L'exploitant prend toutes les précautions nécessaires en ce qui concerne la Hivraison et la 

réception des déchets dans le but de prévenir ou de limiter dans toute la mesure du 

possible les effets négatifs sur l’environnement, en particulier la pollution de Pair. du 

sol, des eaux de surface et des eaux souterraines, ainsi que les odeurs, le bruit et les 

risques directs pour la santé des personnes. 

En particulier: 

“Le stockage des déchets se fait avant incinération dans une fosse étanche de 6 000 
3 # A ; # >? _ es : 

m : tout stockage des déchets à l'extérieur de la fosse est interdit. 

La fosse doit pouvoir contenir tout écoulement de liquides se produisant sur l'aire de 

déchargement. 

#” En cas d'arrêt prolongé des fours, les déchets doivent être acheminés dans des 

installations classées autorisées à cet effet.



Ÿ Le bâtiment abritant les aires de déchargement et la fosse de stockage est aménagé 

de manière à éviter toute nuisance pour le voisinage (envols, poussières, écoulement 

d'eaux d'égouttage, odeurs etc...) 

Ÿ” En particulier, toutes les portes permettant d'accéder au hall de déchargement, sont à 

fermeture automatique y compris les portes d'accès pour les véhicules. 

#_ L'aire de déchargement est maintenue propre en permanence. 

“Le hall de déchargement doit être en dépression lors du fonctionnement des fours, et 

l'air aspiré doit servir d'air de combustion. 

“Toutes précautions sont prises pour combattre la prolifération des insectes et des 

rongeurs. Les factures des produits utilisés ou le contrat passé avec une entreprise 

spécialisées sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

7.1.4 - Conditions de combustion 

7.1.4.F - Qualité des résidus 

Les installations d'incinération sont exploitées de manière à atteindre un niveau 

d'incinération tel que la teneur en carbone organique total (COT) des cendres et 

mâchefers soit inférieure à 3 % du poids sec de ces matériaux ou que leur perte au feu soit 

inférieure à 5 % de ce poids sec. 

7,1.4.2 - Conditions de combustion 

Les installations d’incinération sont conçues, équipées, construites et exploitées de 

manière à ce que, même dans les conditions les plus défavorables que l’on puisse prévoir, 

lies gaz résultant du processus soient portés, après la dernière injection d'air de 

combustion, d’une façon contrôlée et homogène, à une température de 850° C pendant 

deux secondes, mesurée à proximité de la paroi interne ou en un autre point représentatif 

de fa chambre de combustion défini par l'arrêté préfectoral d'autorisation. 

Le temps de séjour de deux secondes doit s'appliquer au plus tard à compter du moment 

où 1} est procédé au renouvellement du four. 

La température doit être mesurée en continu. 

7.1.4,3 - Brüleurs d'appoint 

Chaque ligne d’incinération est équipée d'au moins un brûleur d'appoint, lequel doit 

s'enclencher automatiquement lorsque la température des gaz de combustion tombe en 

dessous de 850 ° C, après la dernière injection d'air de combustion. Ces brûleurs sont 

aussi utilisés dans les phases de démarrage et d'extinction afin d'assurer en permanence 

la température de 8S0°C pendant lesdites phases et aussi longtemps que des déchets non 

brûlés se trouvent dans la chambre de combustion. 

Lors du démarrage et de l’extinction, ou lorsque la température des gaz de combustion 

tombe en dessous de 85G°C, les brüleurs d'appoint ne sont pas alimentés par des 

combustibles pouvant provoquer des émissions plus importantes que celles 

qu'entraînerait la combustion de gazole, de gaz liquide où de gaz naturel.
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7.1.4.4 - Conditions de l'alimentation en déchets 

L'installation d’incinération possède et utilise un système automatique qui empêche 

l’alimentation en déchets : 

pendant la phase de démarrage, jusqu'à ce que la température de 850°C ait été atteinte ; 

chaque fois que la température de 850°C n’est pas maintenue. 

chaque fois que les mesures en continu prévues au point 7.1.7.2 montrent qu'une des 

valeurs limites d'émission est dépassée en raison d’un dérèglement ou d’une défaillance 

des systèmes d’épuration. 

7.1.5 - Indisponibilités 

Sans préjudice des dispositions du point 7.1.4.4 ci-dessus, la durée des indisponibilités 

(arrêts, dérèglements ou défaillances techniques de l'installation d'incinération, de 

traitement ou de mesure des effluents aqueux et atmosphériques pendant lesquels les 

concentrations dans les rejets peuvent dépasser les valeurs limites fixées) ne peut excéder 

quatre heures sans interruption lorsque les mesures en continu prévues au point 7.1.7.2 

montrent qu’une valeur limite de rejet à l’atmosphère est dépassée. 

La durée cumulée de fonctionnement sur une année dans de telles conditions doit être 

inférieure à soixante heures. 

La teneur en poussières des rejets atmosphériques ne doit en aucun cas dépasser 150 
3 + ; . 

mg/m , exprimée en moyenne sur une demi-heure. 

En outre, les valeurs limites d'émission fixées pour le monoxyde de carbone et pour les 

substances organiques à l’état de gaz ou de vapeur. exprimées en carbone organique total. 

ne doivent pas être dépassées et les conditions relatives au niveau d’incinération à atteindre 

doivent être respectées. 

7.1.6 - Prévention de la pollution de l'air 

7.1.6.1 - Caractéristiques des cheminées 

7.1.6.1.1 - Forme des conduits 

Pour chaque four, l'évacuation des gaz de combustion est réalisé par un conduit 

indépendant. 

La forme du conduit, notamment dans la partie la plus proche du débouché à 

l'atmosphère, doit être conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz 

dans l’atmosphère. 

7.1.6.1.2 - Hauteur des cheminées 

Les cheminées d'évacuation des gaz de combustion à l'atmosphère auront une hauteur au 

moins égale à 54 mètres



7.1.6.1.3 - Vitesse d’éjection des gaz 

La vitesse d’éjection des gaz en marche continue nominale doit être au moins égale à 12 

m/s. 

7.1.6.1.4 - Plate-forme de mesure 

Afin de permettre la détermination de la composition et du débit des gaz de combustion 

rejetés à l’atmosphère, une plate-forme de mesure fixe sera implantée sur la cheminée 

ou sur chaque conduit en aval de l'installation de traitement des gaz. Les 

caractéristiques de cette plate-forme devront être telles qu'elles permettent de respecter 

en tout point les prescriptions des normes en vigueur et notamment celles de la norme 

NF X 44 052, en particulier pour ce qui concerne les caractéristiques des sections de 

mesure. 

En particulier, cette plate-forme doit permettre d’implanter des points de mesure dans 

une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l’amont, qualité des 

parois, régime d’écoulement, etc.) permettent de réaliser des mesures représentatives de 

manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles 

situés à l’aval et que l’effluent soit suffisamment homogène. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre 

des interventions en toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises 

pour faciliter l’intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des 

installations classées. 

Si une même cheminée reçoit les gaz provenant de plusieurs lignes de traitement des 

fumées, une section de mesure conforme aux prescriptions de la norme NF X 44 052 

sera aménagée par ligne, de manière à permettre la mesure séparée des effluents de 

chaque ligne de traitement. 

7.1.6.2 - Valeurs limites d'émission dans l'air 

Les installations d’incinération sont conçues, équipées, construites et exploitées de 

manière à ce que les valeurs limites fixées à l’annexe 3 ne soient pas dépassées dans les 

rejets gazeux de l’installation. 

7.1.6.3 - Conditions de respect des valeurs limites de rejet dans l'air 

Les valeurs limites d’émission dans l’air sont respectées si : 

aucune des moyennes journalières mesurées ne dépasse les limites d'émission fixées au 

point 7.1.6.2 pour le monoxyde de carbone et pour les poussières totales, les substances 

organiques à l’état de gaz ou de vapeur exprimées en carbone organique total (C.O.T.), le 

chlorure d’hydrogène, le fluorure d'hydrogène, le dioxyde de soufre et les oxydes 

d'azote ; 

aucune des moyennes sur une demi-heure mesurées pour les poussières totales, les 

substances organiques à l’état de gaz ou de vapeur exprimées en carbone organique total, 

le chlorure d'hydrogène, le fluorure d'hydrogène, le dioxyde de soufre et les oxydes 

d'azote ne dépasse les valeurs limites définies au point 7.1.6.2 :
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ÿ aucune des moyennes mesurées sur la période d’échantillonnage prévue pour le 

cadmium et ses composés ainsi que le thallium et ses composés, le mercure et ses 

composés, le total des autres métaux (Sb+As+Pb+Cr+Co+Cu+Mn+Ni+V), les dioxines et 

furannes, ne dépasse les valeurs limites définies au point 7.1.6.2; 

#  9$ p. 100 de toutes les moyennes mesurées sur dix minutes pour le monoxyde de 

carbone sont inférieures à 150 mg/m”, ou aucune mesure correspondant à des valeurs 

moyennes calculées sur une demi-heure au cours d’une période de 24 heures ne dépasse 
100 mg/m°. 

Les moyennes déterminées pendant les périodes visées au point 7.1.5 ne sont pas prises 

en compte pour juger du respect des valeurs limites. 

Les moyennes sur une demi-heure et les moyennes sur dix minutes sont déterminées 

pendant Ja période de fonctionnement effectif (à l’exception des phases de démarrage et 

d'extinction, lorsque aucun déchet n’est incinéré) à partir des valeurs mesurées après 

soustraction de l'intervalle de confiance à 95 p. 100 sur chacune de ces mesures. Cet 

intervalle de confiance ne doit pas dépasser les pourcentages suivants des valeurs limites 

d'émission définies au point 7.1.6.2 : 

Monoxyde de carbone 10 p. 100 

Dioxyde de soufre 20 p. 100 

Dioxyde d'azote 20 p. 100 

Poussières totales 30 p. 100 

Carbone organique total 30 p. 100 

Chlorure d'hydrogène 40 p. 100 

Fluorure d'hydrogène 40 p. 100 

Les moyennes journalières sont calculées à partir de ces moyennes validées. 

Pour qu’une moyenne journalière soit valide, il faut que, pour une même Journée, pas plus 

de cinq moyennes sur une demi-heure n’aient dû être écartées pour cause de mauvais 

fonctionnement ou d'entretien du système de mesure en continu. Dix moyennes 

journalières par an peuvent être écartées au maximum pour cause de mauvais 

fonctionnement ou d'entretien du système de mesure en continu. 

Les résultats des mesures réalisées pour vérifier le respect des valeurs limites d'émission 

définies au point 7.1.6.2 sont rapportés aux conditions normales de température et de 

pression, c'est à dire 273 K, pour une pression de 101,3 kPa, avec une teneur en oxygène 

de 11 p. 100 sur gaz sec. 

7.1.6.4 - Les installations respectent également les dispositions propres : 

aux zones de protection spéciale qui demeurent applicables en application de l’article 

18 du décret n° 2001- 449 du 25 mai 2001 relatif aux plans de protection de 

l'atmosphère et aux mesures pouvant être mises en œuvre pour réduire les émissions 

des sources de pollution atmosphériques ; 

"aux arrêtés pris en application des plans de protection de l’atmosphère élaborés en 

application de l’article L.222-4 du code de l’environnement.
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Les valeurs limites d'émission à l’atmosphère sont compatibles avec les valeurs limites de 

concentration du même polluant dans l'air ambiant fixées par le décret n° 98-360 du 6 mai 

1998 modifié relatif à la surveillance de la qualité de l'air et de ses effets sur la santé et sur 

l'environnement, aux objectifs de qualité de l'air, aux seuils d'alerte et aux valeurs limites. 

Les dispositions imposées par le présent arrêté, relatives à la limitation des émissions, 

peuvent être complétées par des mesures d'interdiction de l'usage de certains combustibles, 

de ralentissement ou d'arrêt de fonctionnement de certains appareils où équipements 

prévues par les arrêtés instaurant des procédures d’alerte pris en application de l’article 

L.223-1 du code de l'environnement 

7.1.7 - Surveillance des rejets et de l'impact sur l'environnement 

7.1.7.1- Conditions générales de la surveillance des rejets 

Les mesures destinées à déterminer les concentrations de substances polluantes dans l'air 

et dans l’eau doivent être effectuées de manière représentative et, pour les polluants 

atmosphériques, conformément aux dispositions de l'article 18 de l’arrêté du 4 septembre 

2000 portant modalités d'agrément des laboratoires ou des organismes pour certains types 

de prélèvements et d'analyses à l'émission des substances dans l’atmosphère. 

L’échantillonnage et l'analyse de toutes les substances polluantes, y compris les dioxines 

et les furannes, ainsi que l’étalonnage des systèmes de mesure automatisés au moyen de 

techniques de mesures de référence, doivent être effectués conformément aux normes en 

VIOLIEUT, 

Dans lPattente de la publication des normes européennes dans le recueil de normes 

AFNOR, Îles normes des Etats membres de l’Union européenne et de pays parties 

contractantes de l'accord ÊËE peuvent également être utilisées comme textes de référence 

en heu et place des normes françaises, dès lors qu’elles sont équivalentes. 

L'installation correcte et le fonctionnement des équipements de mesure en continu des 

polluants atmosphériques ou aqueux sont soumis à un contrôle et un essai annuel de 

vérification par un organisme compétent. Un étalonnage des équipements de mesure en 

continu des polluants atmosphériques ou aqueux doit être effectué au moyen de mesures 

parallèles effectuées par un organisme compétent. Pour les polluants gazeux, cet 

étalonnage doit être effectué par un organisme accrédité par le comité français 

d'accréditation (COFRAC) où par un organisme signataire de l'accord multilatéral pris 

dans le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation où par un 

organisme agréé par le ministère en charge de l'inspection des installations classées, s’il 

existe, selon les méthodes de référence, au moins tous les trois ans et conformément à la 

norme NF EN 14181, à compter de sa publication dans le recueil des normes AFNOR. 

7.1.7.2 - Surveillance des rejets atmosphériques 

L'exploitant doit réaliser la mesure en continu des substances suivantes : 

- poussières totales : 

- substances organiques à l’état de gaz ou de vapeur exprimées en carbone organique total 

(CO. T.) : 
- chlorure d'hydrogène, fluorure d'hydrogène et dioxyde de soufre : 

- oxydes d'azote. 

.
 

-—
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Ïl doit également mesurer en continu dans les gaz de combustion : 

- le monoxyde de carbone : 

- l'oxygène et [a vapeur d'eau. 

L'exploitant doit en outre faire réaliser par un organisme accrédité par le comité français 

d'accréditation (COFRAC) ou par un organisme signataire de l'accord multilatéral pris 

dans le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation où par un 

organisme agréé par le ministère en charge de l'inspection des installations classées, s’il 

existe, deux mesures par an de l'ensemble des paramètres mesurés en continu. 

I doit enfin faire réaliser par un organisme accrédité par le comité français 

d'accréditation (COFRAC) où par un organisme signataire de l'accord multilatéral pris 

dans le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation où par un 

organisme agréé par le ministère en charge de l’inspection des installations classées, s’il 

existe, au moins deux mesures à l'émission par an du cadmium et de ses composés ainsi 

que du thallium et de ses composés, du mercure et de ses composés, du total des autres 

métaux (Sb+As+Pb+Cr+Co+Cut+Mn+NitV}, des dioxines et furannes. Les résultats des 

teneurs en métaux devront faire apparaître la teneur en chacun des métaux pour les 

formes particulaires et gazeuses avant d'effectuer la somme. 

La mesure en continu du fluorure d'hydrogène (HF) peut ne pas être effectuée si l'on 

applique au chlorure d'hydrogène (HCT) des traitements garantissant que la valeur limite 

d'émission fixée n’est pas dépassée. Dans ce cas, les émissions de fluorure d'hydrogène 

font l’objet d’au moins deux mesures par an. 

La mesure de la teneur en vapeur d’eau n'est pas nécessaire lorsque les gaz de 

combustion sont séchés avant analyse des émissions. 

7.1.7.3 - Surveillance des rejets aqueux 

Pour les rejets d'eaux industrielles, l'exploitant doit réaliser la mesure en continu des 

paramètres suivants : pH, température, débit et concentration en substances organiques 

exprimées en C.O.T, Dans le cas où des difficultés sont rencontrées pour la mesure du 

C.O.T. en continu en raison de la présence de chlorures, la mesure de C.O.T peut être 

réalisée à fréquence journalière, sur échantillonnage ponctuel. 

L'exploitant doit en outre faire réaliser par un organisme compétent des mesures 

mensuelles, par un prélèvement sur 24 heures proportionnel au débit, des paramètres 

suivants: métaux (Hg, Cd, TE As, Pb, Cr Cu, Ni et Zn}. fluorures, CN Hbres, 

hydrocarbures totaux, AOX et demande biochimique en oxygène. 

FH doit enfin faire réaliser par un organisme compétent au moins deux mesures par an des 

dioxines et des furannes. 

L'exploitant est tenu d'effectuer Îles calculs de bilan massique appropriés afin de 

déterminer quels sont les niveaux de rejet qui. au point final de rejet des effluents 

aqueux, peuvent être attribués aux effluents aqueux issus des installations de traitement 

de déchets, afin de vérifier si les valeurs limites de rejet fixées à l'annexe 4 au présent 

arrêté pour les effluents aqueux issus des installations de traitement des déchets sont 

respectées.
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La dilution des rejets aqueux aux fins de répondre aux valeurs limites de rejet est 
interdite. 

7.1.7.4 - Surveillance de l'impact sur l’environnement au voisinage de l'installation 

L'exploitant doit mettre en place un programme de surveillance de l'impact de 

l'installation sur l’environnement portant au moins sur les dioxines et furannes et les 

métaux. 

Les modalités de ces contrôles seront définies et portées à la connaissance de l'inspecteur 

des Installations Classées et formalisées dans un plan de surveillance environnementale 

(description des différents points de prélèvements et /ou mesures, modalités de 

prélèvements, type et fréquence des mesures et analyses,.……). 

Les points de mesures et de prélèvements seront choisis dans les zones de retombées 

maximales des émissions, compte tenu des vents dominants et des caractéristiques des 

ÉMISSIONS. 

Ce plan de surveillance devra au minimum: 

“ permettre par tout moyen adapté (jauges de retombées...) de suivre les niveaux de 

concentration des retombées éventuelles en dioxines et furannes et métaux et de détecter 

des niveaux anormalement élevés. 

“ comprendre au moins une analyse annuelle de dioxines et furannes à partir d'un 

échantillon de lait de vache, ou à défaut du lait de chèvre ou de brebis, appartenant au 

troupeau localisée dans les zones de retombées maximales définies ci-dessus. 

Toutefois, l'exploitant pourra proposer à l'inspection des installations classées de modifier 

le nombre, la nature ou les modalités de ces prélèvements sur la base de justifications 

dûment argumentées (utilisation d'autre moyen de contrôle...) 

Excepté pour les prélèvements de lait, le plan de surveillance comportera également au 

moins un point de prélèvement « témoin » dans un secteur non exposé. 

Les analyses sont réalisées par des laboratoires compétents, français où étrangers, choisis 

par l'exploitant. 

Les résultats de ce programme de surveillance sont repris dans le rapport prévu au point 

7.1.9.2 et sont présentés aux réunions de la commission locale d'information et de 

surveillance lorsqu'elle existe. 

7.1.8 - Gestion des déchets issus de l'incinération 

7.1.8.1 — Généralités 

Les résidus d'épuration de fumées et les mâchefers doivent être stockés séparément et 

déposés sur une aire ou dans un réceptacle étanche permettant la collecte de l'eau 

d'égouttage et de l'eau de lavage par la pluie. 

Le stock de résidus d'épuration des fumées présent avant évacuation doit être protégé de 

la pluie et des envois.
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Le transport des résidus de lincinération entre le lieu de production et l'unité de 

prétraitement ou le centre d'enfouissement technique doit se faire de manière à éviter tout 

envol de matériau où émission d'odeur. 

7.1.8.2 — Mâchefers 

Les mâchefers doivent être refroidis dès leur sortie du four. 

La zone de stockage temporaire des mâchefers avant leur évacuation doit être étanche et 

protégée des eaux météoriques. 

Les éventuelles eaux de percolation et de ruissellement de l'aire de stockage des 

mâchefers sont récupérées et traitées conformément au point 4.4.3 de l'article 2 ci-dessus. 

7,1.8.3 - Valorisation des mâchefers 

Les mâchefers doivent, lorsque leurs caractéristiques le permettent, faire l'objet d'une 

valorisation en travaux routiers où assimilés dans les conditions fixées par la circulaire 

du 9 mai 1994 relative à l'élimination des mâchefers. 

S1 les mâchefers ne peuvent être valorisés dans les conditions définies ci-dessus, ils 

doivent être éliminés dans des installations dûment autorisées au titre de la législation des 

installations classées pour la protection de l'environnement 

7.1.8.4 — Les résidus d'épuration des fumées (REFIOM) 

Les REFIOM (résidus d'épuration des fumées de l'incinération des ordures ménagéres}, 

sont constitués par: 

“les poussières et cendres volantes en mélange ou séparément : 

“” les cendres sous chaudière : 

v les gâteaux de filtration provenant de l’épuration des fumées : 

“les déchets liquides aqueux de l’épuration des fumées et autres déchets liquides traités 

hors du site ; 

“les déchets secs de l'épuration des fumées ; 

“les catalyseurs usés provenant par exemple de l'élimination des oxydes d’azote : 

“le charbon actif usé provenant de l’épuration des fimées ; 

Îts constituent des déchets industriels spéciaux qui doivent être éliminés conformément aux 

dispositions du point S de l'article 2.
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7.1.8.5 - Contrôles des résidus de l'incinération des déchets 

Les mâchefers font l'objet des contrôles et de la caractérisation prévus par la circulaire du 

9 mai 1994 dont les résultats sont transmis mensuellement à l'inspecteur des installations 
classées. 

La teneur en carbone organique total ou la perte au feu des mâchefers est vérifiée au 

moins une fois par mois et un plan de suivi de ce paramètre est défini. 

Au moins une fois par trimestre, les REFIOM font l'objet d'une analyse permettant en 

particulier de définir les traitement complémentaires éventuels à réaliser en fonction de la 

filière d'élimination retenue. 

L'exploitant tient en particulier une comptabilité précise de chaque résidu d'incinération 

produit (mâchefers, métaux ferreux extraits des mâchefers, REFIOM) dans les formes 

prévues au point 5 de l'article 2. 

7.1.9 - Information de l'inspection des installations classées sur le fonctionnement de 

l'installation 

7.1.9.1 Consignation des résultats de surveillance et information de l’inspection des 

installations classées 

Les résultats de la mesure en continu de la température obtenue à proximité de la paroi 

interne de la chambre de combustion ou d’un autre point représentatif et des mesures 

demandées aux points 7.1.7.2, 7.1.7.3 et 7.1.7.4 sont conservés pendant cinq ans. Les 

informations relatives aux déchets issus de l’installation et à leur élimination sont en 

revanche conservées pendant toute la durée de l’exploitation. 

Les résultats des analyses demandées aux points 7.1.4, 7.1.7.2, 7.1.7.3, 7.1.7.4 et 7.1.8 

sont communiquées, à l’inspecteur des installations classées et dans des formes définies 

avec son accord; 

ÿ mensuellement pour ce qui concerne la mesure de la température de la chambre de 

combustion, les mesures en continu demandées au point 7.1.7.2 et les mesures en 

continu à fréquence journalière ou mensuelle demandées au point 7.1.7.3, 

accompagnées de commentaires sur les causes des dépassements constatés ainsi que 

sur les actions correctives mises en œuvre ou envisagées ; 

ÿ” une fois par an en ce qui concerne les mesures ponctuelles telles que définies aux 

points 7.1.7.2, 7.1.7.3 et 7.1.7.4 et les informations demandées au point 7.1.8; 

Y” dans les meilleurs délais lorsque les mesures en continu prévues au point 7.1.7.2 

montrent qu'une valeur limite de rejet à l’atmosphère est dépassée, au-delà des 

limites fixées au point 7.1.5, en cas de dépassement des valeurs limites d'émission en 

ce qui concerne les mesures réalisées par un organisme tiers telles que définies au 

point 7.1.7.2, en cas de dépassement des valeurs limites de rejet dans l’eau en ce qui 

concerne les mesures définies au point 7.1.7.3.
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Ces résultats sont accompagnés, à chaque fois que cela semble pertinent, par une 

présentation graphique de l’évolution des résultats obtenus sur une période représentative 

du phénomène observé, avec tous commentaires utiles. 

L'exploitant calcule une fois par an, sur la base de la moyenne annuelle des valeurs 

mesurées et du tonnage admis dans l’année : 

ÿ les flux moyens annuels de substances faisant l’objet de limite de rejet par tonne de 

déchets incinérés : 

ÿ les flux moyens annuels produits de déchets issus de l’incinération énumérés au point 

7.1.8 par tonne de déchets incinérés. 

[communique ce calcul à l’inspection des installations classées et en suit l’évolution. 

71.92 - Rapport annuel d'activité 

Une fois par an, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées un rapport 

d’activité comportant une synthèse des informations dont la communication est prévue au 

point 7.1.9.1 ci-dessus ainsi que, plus généralement, tout élément d’information pertinent 

sur la tenue de l’installation dans l’année écoulée et les demandes éventuelles exprimées 

auprès de l’exploitant par le public. Le rapport précise également, pour les installations 

d’incinération, le taux de valorisation annuel de l’énergie récupérée défini au point 7.1.1 

et présente le bilan énergétique global prenant en compte le flux de déchets entrant, 

l'énergie sortie chaudière et l’énergie valorisée sous forme thermique ou électrique et 

effectivement consommée ou cédée à un tiers. 

7.1.9,3 - Bilan de fonctionnement 

Conformément aux dispositions de l’arrêté du 17 juillet 2000 pris en application de l’article 

17-2 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, l’exploitant élabore tous les dix 

ans un bilan de fonctionnement, qu’il adresse au préfet, portant sur les conditions 

d'exploitation de l’installation inscrites dans le présent arrêté. 

7.1.10 - Information du public 

Conformément au décret n° 93-1410 du 29 décembre 1993 fixant les modalités d'exercice 

du droit à l’information en matière de déchets, l'exploitant adresse chaque année au préfet 

du département et au maire de la commune d'implantation de son installation un dossier 

comprenant les documents précisés à l’article 2 du décret précité. 

L’exploitant présente également ce dossier à l'occasion des réunions de la commission 

locale d’information et de surveillance de son installation, st elle existe. 

7.2 - CHAUDIERE DE SECOURS DU RESEAU CHALEUR 

7.2.1. Nature du combustible 

Le combustible normalement utilisé sera le gaz naturel seul ou en mélange avec du fioul 

lourd TBTS dont la teneur en soufre sera limitée à 0,5%.
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En cas d'interruption de l’approvisionnement en gaz naturel, l'exploitant pourra avoir 

recours à l’utilisation du fioul seul. 

L'exploitant informera l'inspecteur des installations classées chaque fois que cette 

dernière situation se produira. 

En tout état de cause, la consommation annuelle en fioul de l'installation ne pourra 

excéder 1 000 tonnes sur une année calendaire. 

Les factures ou les bons de livraison des combustibles consommés devront porter des 

indications précises sur la quantité et la qualité utilisées; ces documents seront conservées 

pendant un délai de deux ans et tenus à la disposition de l’inspecteur des installations 

classées. 

7.2.2. L'installation est soumise aux dispositions de l'arrêté ministériel du 30 juillet 2003 

relatif aux chaudières présentes dans des installations existantes de combustion d'une 

puissance supérieure à 20 MW, qui lui sont applicables. 

7.2.3 L'installation entre dans le champ d'application du décret 98-817 du 11 septembre 

1998 relatif aux rendements minimaux et à l'équipement des chaudières de puissance 

comprise entre 400 KW et 50 MW. 

7.3 —- RÉSERVOIRS AERIENS DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

7.3.1 Le dépôt est aménagé et exploité conformément aux règles annexées à l'arrêté 

ministériel du 9 novembre 1972 modifié relatives aux dépôts d'hydrocarbures liquides de 

capacité fictive globale de moins de 1 000 m°, sauf pour celles qui seraient contraires aux 

dispositions du présent arrêté. 

7.3.2 Les cuves seront pourvues de dispositifs de rétention des écoulements réalisés et 

aménagés en conformité avec les prescriptions du point 4.8.2 de l'article 2 du présent 

arrêté. 

7.3.3 L'exploitant définit sous sa responsabilité les zones à risques incendie et de sécurité 

conformément au point 6.1.2 de l'article 2 du présent arrêté. 

7.4 - PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX DISPOSITIFS DE 

REFROIDISSEMENT PAR PULVERISATION D'EAU 

7.4.1 Définition — Généralités 

7.4.1.1 - Les dispositifs à refroidissement par pulvérisation d’eau dans un flux d’air sont 

soumis aux dispositions qui suivent en vue de prévenir l’émission d'eau contaminée par 

légionella. 

7.4.1.2 - Sont considérés comme faisant partie du système de refroidissement ,pour 

l'application des dispositions qui suivent, les circuits d'eau en contact avec l’air et 

l’ensemble évaporatif qui leur est lié.



7.4,2 - Entretien et maintenance 

7.4.2.1 - L'exploitant devra maintenir les installations en bon état de surface et exempt 

de tout dépôt le garnissage et les parties périphériques en contact avec l’eau (et 

notamment les séparateurs de gouttelettes, caissons...) pendant toute la durée de 

fonctionnement du système de refroidissement. 

7.4,2.2 — Avant la remise en service du système de refroidissement intervenant après un 

arrêt prolongé, et en tout état de cause au moins une fois par an, l’exploitant procédera 

à : 

ÿ une vidange complète des circuits d’eau destinée à être pulvérisée ainsi que des 

circuits d’eau d’appoint ; 

ÿ un nettoyage mécanique et/ou chimique des circuits d’eau, des garnissages et des 

parties périphériques ; 

ÿ une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l'élimination des 

legionella a été reconnue, tel que le chlore ou tout autre désinfectant présentant des 

garanties équivalentes. 

Cette désinfection s’appliquera, le cas échéant, à tout poste de traitement d’eau situé en 

amont de l’alimentation en eau du système de refroidissement. 

Lors des opérations de vidange des circuits, les eaux résiduaires seront soit rejetées à 

l’égout, soit récupérées et éliminées dans un centre de traitement des déchets dûment 

autorisé à cet effet au titre de la législation des installations classées. Les rejets à l’égout 

ne devront pas nuire à la sécurité des personnes ni à la conservation des ouvrages. 

Une analyse d'eau pour recherche de légionella devra être réalisée quinze jours suivants 

le redémarrage du système de refroidissement. 

742,35 — Si l'exploitant justifie d'une impossibilité technique à respecter les 

dispositions de l’article 4-f, il devra mettre en œuvre un traitement efficace contre la 

prolifération des légionella, validé in situ par des analyses d’eau pour recherche de 

légionella, dont une au moins interviendra sur la période de mai à octobre. 

Notamment, les systèmes de refroidissement associés à des installations ne faisant pas 

l'objet d'un arrêt annuel relèvent du point 4-IT ci-dessus. 

7.4.2.4 - Sans préjudice des dispositions du Code du travail, l'exploitant mettra à 

disposition des personnels intervenant à l'intérieur ou à proximité du système de 

refroidissement et susceptibles d'être exposés par voie respiratoire aux aérosols des 

équipements individuels de protection adaptés (masque pour aérosols biologiques, 

gants..….), destiné à les protéger contre l'exposition : 

”” aux produits chimiques, 
ÿ”_ aux aérosols d’eau susceptibles de contenir des germes pathogènes. 

Dans ce cas, un panneau devra signaler le port de masque obligatoire. 

7.4.2,5 - Pour assurer une bonne qualité de l'eau du système de refroidissement, 

l'exploitant fera appel à du personnel compétent dans le domaine du traitement de l'eau.
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7.4.2,6 - [L'exploitant reportera toute intervention réalisée sur le système de 

refroidissement dans un livret d'entretien qui mentionnera : 

v” les volumes d’eau consommée mensuellement, 

“les périodes de fonctionnement et d'arrêt, 

” les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates/nature des 

opérations/identification des intervenants/nature et concentration des produits de 

traitement, 

v les analyses liées à la gestion des installations (température, conductivité, pH, TH, 

TAC, chlorures, concentration en légionella.….). 

Les plans des installations, comprenant notamment le schéma à jour des circuits de 

refroidissement, devront être annexés au livret d’entretien. 

Le livret d’entretien sera tenu à la disposition de l’inspecteur des installations classées. 

7.4.2,7 - L'exploitant effectuera une fois par trimestre, durant la période de 

fonctionnement du système de refroidissement, des prélèvements et analyses en vue de 

déterminer la concentration en légionella . 

7.42.8 - L’inspecteur des installations classées pourra à tout moment demander à 

l’exploitant d’effectuer des prélèvements et analyses en vue d'apprécier l'efficacité de 

l'entretien et de la maintenance des circuits d’eau liés au fonctionnement du système de 

refroidissement. 

Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques seront réalisés par 

un laboratoire qualifié dont le choix sera soumis à l’avis de l’inspection des installations 

classées. 

7.4.2.9 -T-S1les résultats d'analyses réalisées en application des articles 4-T, 4-IT, 7, 8 

ou 9 mettent en évidence une concentration en légionella supérieure à 10° unités 

formant colonies par litre d’eau, l’exploitant devra immédiatement stopper le 

fonctionnement du système de refroidissement. Sa remise en service sera conditionnée 

au respect des dispositions de l’article 4-I. 

7.4.2.9 -IT - Si les résultats d'analyses réalisées en application des article 4-T, 4-IT,7, 8 ou 

9 mettent en évidence une concentration en légionella comprise entre 10 et 10° unités 

formant colonies par litre d'eau. l'exploitant prendra les mesures pour faire redescendre 

la concentration en légionella en dessous de 10° unités formant colonies par litre d’eau 

et fera réaliser un nouveau contrôle de la concentration en légionella un mois après le 

traitement. 

Ces opérations de traitement et contrôle seront renouvelées tant que la concentration en 
re . 3 5 er . . : 

légionella restera comprise entre 10° et 10° unités formant colonies par litre d’eau. 

7.4.2.10 - Les résultats des analyses réalisées en application des articles 4-T, 4-IT, 7, 8 ou 

9 seront adressés dans les meilleurs délais à l’inspection des installations classées, 

accompagnés de commentaires écrits sur les causes des dépassements éventuellement 

constatés ainsi que sur les actions correctives mises en œuvre ou envisagées.
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7.4.3 - Conception et implantation des systèmes de refroidissement. 

7.4,3.1 - L'alimentation en eau d’appoint de chaque système de refroidissement 

répondra aux règles de l’art et sera dotée d’un compteur. 

Le circuit d’alimentation en eau du système de refroidissement sera équipé d’un 

ensemble de protection par disconnection situé en amont de tout traitement de l’eau de 

l'alimentation. 

7.4.3.2 - Les rejets d'aérosols ne seront situés ni au droit d'une prise d’air, ni au droit 

d’ouvrants. Les points de rejet seront en outre disposé de façon à éviter le siphonnage de 

l’air chargé de gouttelettes dans les conduits de ventilation d'immeubles avoisinants ou 

les cours intérieures. 

ARTICLE 4 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

8.1 - Les dispositions du présent arrêté, à l'exception des points 7.1.7.4, 7.2, 7.3 et 7.4 de 

l'article 3, sont applicables au plus tard le 28 décembre 2005, date à laquelle les dispositions 

des arrêtés préfectoraux des 3 avril 1989, 22 mai 1995 et 24 octobre 1997 sont abrogées. 

Les dispositions du point 7.2 de l'article 3 du présent arrêté sont applicables au plus tard le 

6 novembre 2004, date à laquelle les dispositions des arrêtés préfectoraux des 18 mars 1991 

et 6 janvier 2000 sont abrogées. 

Les dispositions des points 2 de l'article 2 et 7.1.7.4, 7.3 et 7.4 de l'article 3 du présent arrêté 

sont applicables à la date de notification du présent arrêté, date à compter de laquelle les 

dispositions de l'article 2 de l'arrêté préfectoral du 28 avril 2003 sont abrogées. 

8.2 - L'exploitant transmet à l'inspection des installations classées au plus tard le 15 avril 200$ 

un bilan d'étape relatif à la mise en application au 31 mars 2005 des prescriptions bénéficiant 

d'un délai d'application dans les conditions définies au point 8.1 ci-dessus 

ARTICLE 5 

PUBLICITE 

1. Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de RILLIEUX-LA-PAPE et à la 

préfecture du Rhône (Direction de l'Administration Générale -3ème Bureau) et pourra y 

être consultée. 

2. Un extrait du présent arrêté sera affiché en mairie pendant une durée minimum d'un mois ; 

procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire. 

3. Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l’établissement par les 

soins de l’exploitant. 
…/.
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4. Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l’exploitant dans deux journaux 

locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 6 

RECOURS 

Délai et voie de recours (article L 514.6 du code de l’environnement) : la présente décision ne 

peut être déférée qu’au tribunal administratif. Le délai de recours est de deux mois pour le 

demandeur ou l’exploitant. Ce délai commence à courir du Jour où la présente décision a été 

notifiée. 

ARTICLE 7 

EXECUTION 

Le secrétaire général de la préfecture et le directeur régional de l'industrie, de la recherche et 

de l'environnement, inspecteur des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée : 

e au maire de RILLIEUX-LA-PAPE, chargé de l'affichage prescrit à l'article 5 précité, 

e à l’exploitant. 

QN, le L£ JUIL 2004     
  

  

Gilbert PAYET 

 



ANNEXE 1 

  

CVTDU de LYON NORD - VALORLY 

Tableau des activités 

    
  

  

  

  

  

  

              

Désignation des installations Volume des activités Rubrique Classement 

et stockages de la 

nomenclature 

Traitement par incinération des 2 fours de 12t/h chacun 

ordures ménagères et autres résidus 322 B 4° À 

urbains. pour un PCI moyen des déchets 
incinérés de 1900 kcal/Kg: 

capacité nominale: 180 000 t/an 

puissance thermique nominale: 

26,47 MW 

Installations de combustion | ÿ 2 chaudières de récupération de 2910B À 

consommant des produits dont la puissance unitaire égale à 29,3 

teneur en soufre rapportée au PCI MW 

est inférieure à 0,86 g / KWh 

” 1 chaudière d'appoint et de 2910 A2 A 

secours de puissance thermique 

maximale égale à 33 MW 

Dénôts aériens de liquides Capacités de stockage : 

inflammables : 

“fioul lourd 1020 m° 
1430 et 1432 D 

“fioul domestique 20 m° 

Capacité équivalente:72 m° 

Nettoyage, dégraissage et décapage Volume de la cuve de traitement 2564.2 D 
de surfaces par procédé utilisant des 

liquides organohalogénés ou des 250 litres 
solvants organiques 

— 

Installations de compression et de Puissance totale absorbée: 375 KW 2920 2b D 

réfrigération comprimant où utilisant soit : 

des fluides non inflammables et non 200 KW en compression d'air 

toxiques 175 KW en réfrigération. 

. RENE TARRÉTÉ VU POUR ÊTRE ANNEX 

  

    

   

QRAL DU 19 JU opn4 
Pour le Préfet, 
ecrétaire Général, 

Gilbert PAYET



ANNEXE 2 

  

  
BRUIT 
  

1 - VALEURS LIMITES 

Les émissions sonores engendrées par l'ensemble des activités exercées à l'intérieur de l'établissement, y 
compris celles des véhicules et engins visés à l'article 2 du présent arrêté, ne doivent pas dépasser les 

valeurs définies dans le tableau suivant. 

  

  

  

Période Niveaux de bruit Valeur admissible de l'émergence 

admissibles dans les zones à émergence 

en limites de propriété réglementée 

Point n° 1:58 dBA 5 

Jour : 7h à 22h Point n° 2:61 dBA 

sauf dimanches et Point n° 3 : 63 dBA 

  

jours fériés 

[ Point n° 1 : 54 dBA 3 

Nuit : 22h à 7h Point n° 2:57 dBA 

ainsi que les Point n° 3 : 58 dBA 

dimanches et jours 
fériés         
  

2 - CONTRÔLE DES ÉMISSIONS SONORES 

2.1 - Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence doit être effectuée au moins tous les 3 ans par une 
personne où un organisme qualifié choisi après accord de l'inspecteur des installations classées. 

2.2 - Cette mesure doit être effectuée selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté ministériel du 
23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées 

pour la protection de l'environnement. 

Sauf accord ou demande préalable de l'inspecteur, elle est effectuée aux emplacements suivants : 

Point n° 1 : Limite de propriété ouest du site, mitoyen avec une zone boisée 

Point n° 2 : Limite de propriété sud du site, mitoyen avec une zone boisée 

Point n° 3 : Limite de propriété nord du site, mitoyen avec la bretelle d'accès à l'autoroute 

VU POUR ÊTRE ANNEXÉ À L'ARRÊTÉ 
GTORAL DU 1j4 

d LI Le 

    



   pie conforme VU POUR ÊTRE ANNEXÉ A L'ARRÊTÉ 

lsléquée PRÈF 

G ae BENSEMHOUN, ANNEXE 3 À 

Ÿ 13 JUIL 2004 
| éfet, 

Secrétaire CX nérak, 

  

  
VALEURSLIMITES DE REJETS ATMOSPHERIQUES POUR L'INST 

  
  

a) Monoxyde de carbone 

ICINERATION n 

GDOrt PAY 

Les valeurs limites d'émission suivantes ne doivent pas être dépassées pour les concentrations de 

monoxyde de carbone (CO) dans les gaz de combustion, en dehors des phases de démarrage et 
d'extinction : 

50 mg/m° de gaz de combustion en moyenne journalière ; 

” 150 mg/m° de gaz de combustion dans au moins 95 p. 100 de toutes les mesures correspondant à des 

valeurs moyennes calculées sur 10 minutes ou 100 mg/m° de gaz de combustion dans toutes les 
mesures correspondant à des valeurs moyennes calculées sur une demi-heure au cours d'une période 
de 24 heures. 

b) Poussières totales, C.O.T., HCI, HF, SO, et NOx 

  

  

  

  

      

  

  

  

  

Paramètre Valeur en moyenne journalière | Valeur en moyenne sur une 

en mg/m3 demi-heure en mg/m3 

Poussières totales 10 30 

Substances organiques à l'état de gaz 

ou de vapeur exprimées en carbone 10 20 
organique total (C.O.T.) 

Chlorure d'hydrogène (HCI) 10 60 

Fluorure d'hydrogène (HF) 1 4 

Dioxyde de soufre (SO) 50 200 

Monoxyde d'azote (NO) et dioxyde 80 160 
d'azote (NO) exprimés en dioxyde 

d'azote       
  

  

  

  

  

C) Métaux 

Paramètre Valeur en mg/m° 

Cadmium et ses composés, exprimés en cadmium (Cd) + thallium et 0,05 

ses composés, exprimés en thallium (T1) 

Mercure et ses composés, exprimés en mercure (Hg) 0,05 

Total des autres métaux lourds (Sb+As+Pb+Cr+Co+Cu+Mn+Ni+\) 0,5     
 



  

Le total des autres métaux lourds est composé de la somme : 

- de l'antimoine et de ses composés, exprimés en antimoine (Sb) ; 

- de l'arsenic et de ses composés, exprimés en arsenic (As) : 

- du plomb et de ses composés, exprimés en plomb (Pb) : 

- du chrome et de ses composés, exprimés en chrome (Cr) 

- du cobalt et de ses composés, exprimés en cobalt (Co) 

- du cuivre et de ses composés, exprimés en cuivre (Cu) 

- du manganèse et de ses composés, exprimés en manganèse (Mn) 

- du nickel et de ses composés, exprimés en nickel (Ni) 

- du Vanadium et de ses composés, exprimés en vanadium (V). 

La méthode de mesure utilisée est la moyenne mesurée sur une période d'échantillonnage d'une demi-heure 

au minimum et de huit heures au maximum. 

Ces valeurs s'appliquent aux émissions de métaux et de leurs composés sous toutes leurs formes 
physiques. 

d) Dioxines et furannes 

  

Paramètre Valeur 

  

Dioxines et furannes 0,1 ng/m°         
  

Pour déterminer la concentration totale en dioxines et furannes comme la somme des concentrations en 

dioxines et furannes, il convient, avant de les additionner, de multiplier les concentrations massiques des 

dioxines et furannes énumérées ci-après par les facteurs d'équivalence suivants (en utilisant le concept 

d'équivalent toxique) : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

            

Facteur d'équivalence toxique 

12,3,7,8 Tétrachlorodibenzodioxine (TCDD) 1 

11,2,3,7,8 Pentachlorodibenzodioxine (PeCDD) 0,5 
| 1,2,3,4,7,8 Hexachlorodibenzodioxine (HxCDD) 0,1 

/1.2,3,6,7,8 Hexachlorodibenzodioxine (HxCDD) 0,1 

1,2,3,7,8,9 Hexachlorodibenzodioxine (HxCDD) 0,1 

1,2,3,4,6,7,8 Heptachlorodibenzodioxine (HPCDD) 0,01 

Octachlorodibenzodioxine (OCDD) 0,001 

2,3,7,8 Tétrachlorodibenzofuranne (TCDF) 0,1 

2,3,4,7,8 Pentachlorodibenzofuranne (PeCDF) 0,5 

1,2,3,7,8 Pentachlorodibenzofuranne (PeCDF) 0,05 

1,2,3,4,7,8 Hexachlorodibenzofuranne (HxCDF) 0,1 

1,2,3,6,7,8 Hexachlorodibenzofuranne (HxCDF) 0,1 

1,2,3,7,8,9 Hexachlorodibenzofuranne (HxCDF) 0,1 

2,3,4,6,7,8 Hexachlorodibenzofuranne (HxCDF) 0,1 

1,2,3,4,6,7,8 Heptachlorodibenzofuranne (HpCDF) 0,01 

11,2,3,4,7,8,9 Heptachlorodibenzofuranne (HpCDF) 0,01 
Octachlorodibenzofuranne (OCDF) 0,001 
  

La méthode de mesure employée est la moyenne mesurée sur une période d'échantillonnage de six heures 
au minimum et de huit heures au maximum. 

     



ANNEXE 4 
  

  
REJETS AQUEUX 

  
  

1. POINTS ET CONDITIONS DE PRÉLÈVEMENT 

La quantité d'eau prélevée au réseau d'alimentation eau potable sera limitée, pour un débit instantané de 30 

m°/h à 700 m° en quantité maximale journalière et 200 m° en quantité moyenne journalière. 

2. VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCE DES REJETS 

  

  

    

Rejet et milieu Paramètres Concentration Flux maximum 
récepteur maximum en mg/l journalier 

en Kg/) 

eaux Total des solides en suspension 150 (*) 30 
résiduaires | k 
industrielles Carbone organique total (C.O.T.) 900 (*) 100 

rejetées au | Azote NTK 40 (*) 8 
réseau collectif 
eaux usées Phosphore total 10 (*) 2 

saun . . 
rroorte me Mercure et ses composés, exprimés en mercure (Hg) 0,03 0,006 

d'épuration Cadmium et ses composés, exprimés en cadmium (Cd) 0,05 0,01 

Thallium et ses composés, exprimés en thallium (TI) 0,05 0,01 

Arsenic et ses composés, exprimés en arsenic (As) 0,1 0,02 

Plomb et ses composés, exprimés en plomb (Pb) 0,2 0,04 

  
Chrome et ses composés, exprimés en chrome { Cr) 

Cuivre et ses composés, exprimés en cuivre (Cu) 

Nickel et ses composés, exprimés en nickel (Ni) 

Zinc et ses composés, exprimés en zinc (Zn) 

Manganèse et ses composés, exprimé en manganèse (Mn) 

Chlorures 

Fluorures 

CN libres 

Hydrocarbures totaux 

A.O.X. 

Dioxines et furannes 

  

  

0.5 (dont Cr *:0,1 

C.5 

0,5 

1,5 

10 

15000 (*) 

19 

0,1 

9 

5 

0,3 10°   
| 

0,1 (dont Cr °*:0,02) 

0,1 

0,1 

0,3 

0,2 

3000 

3 

0,02 

4 

1 

0,06 10°   
  

(*) Valeurs résultant de la convention établie avec le gestionnaire du réseau collectif 

R ÊTRE ANNEXÉ A L'ARRÊTÉ 
De plus, la température des rejets est inférieure à 30 °C et leur pH est c 

Pour copie conforme 
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Pour le Préfet, 
crétaire Générak, 

LE PRÉFET 
  

      
Gilbert PAYET



ANNEXE 5 

  

  
DÉCHETS GENERES 

  
  

  

Désignation du déchet Niveaux de gestion Mode 

d'élimination 

  

  

  

  

  

  

Mélange de déchets provenant 

de dessableurs et de séparateurs 

Code du 
déchet 

19 01 13 (1) Cendres volantes inférieur ou égal au niveau 3 Externe 

| 19 01 15 (1) Cendres sous chaudière inférieur ou égal au niveau 3 Externe 

| 19 01 OS (1) Gâteaux de filtration provenant inférieur ou égal au niveau 3 Externe 

de l'épuration des fumées 

19 01 12 Mâchefers inférieur ou égal au niveau 1(2) Externe 

19 01 02 Déchets de déferraillage des inférieur ou égal au niveau 1 Externe 

machefers 

| 1305 08 (1) inférieur ou égal au niveau 2 Externe 

  

  

  

  

  

    
  

          
eau/hydrocarbures 

19 08 99 Déchets provenant d'installation inférieur ou égal au niveau 2 Externe ou interne 

de traitement des eaux usées 

non spécifiés ailleurs 

10 01 23 Boues aqueuses provenant du inférieur ou égal au niveau 3 Externe ou interne 

nettoyage des chaudières 

16 08 07 (1) Catalyseurs usés contaminés par inférieur ou égal au niveau 3 Externe 

des substances dangereuses 

15 02 03 Absorbants, matériaux filtrants, inférieur ou égal au niveau 2 Externe ou interne 

chiffons d'essuyage et vêtements 

de protection 

20 0121/{1) | Tubes fluorescents inférieur ou égal au niveau 2 Externe 

16 06 Of (1) Accumulateurs au plomb inférieur ou égal au niveau 1 Externe 

16 06 05 Autres piles et accumulateurs inférieur ou égal au niveau 1 Externe 

130113{1) | Huiles hydrauliques usagées inférieur ou égal au niveau 2 Externe     
  

(1) DIS au sens du décret n°2002-540 du 18 avril 2002 relatif à la classification des déchets dangereux. 

(2) sauf pour les mâchefers à forte fraction lixiviable (dits de catégone S) qui relèvent du niveau 3 

Le niveau de gestion d'un déchet est défini selon la filière d'élimination utilisée pour ce déchet : 

Niveau 0 : 

Niveau 1 : 

Niveau 2 : 

Niveau 3 : 

Traitement 

  

Réduction à la source, technologie propre 

Valorisation matière, recyclage, régénération, réemploi ; 

physico-chimique, 

co-incinération, évapo-incinération ; 

incinération avec ou sans 

   

         

FRE AN 

asdtilés où M 

rêcu n sé ÉETA EE A L 

Pour le Préfet, 
Grmétalre Cénérék



ANNEXE 6 

  

    
  

  

  

LISTE DES DECHETS ADMIS 

INTITULE CODE 

Déchets municipaux (déchets ménagers et déchets assimilés 20 

provenant des commerces, des industries et des administrations) y 

compris les fractions collectées séparément 

Autres déchets municipaux 20 03 

Déchets municipaux en mélange 20 03 01 

Déchets de marché 20 03 02 

Déchets de nettoyage de rues 

  

20 03 03 

Déchets municipaux non spécifiés ailleurs 20 03 99 

Déchets provenant des installations de gestion des déchets, des 19 

stations d'épuration des eaux usées hors site et de la préparation 

d'eau destinée à la consommation humaine et d'eau à usage industriel 

Déchets provenant du traitement mécanique des déchets (par 19 12 
exemple tri, broyage, compactage, granulation) non spécifiés 

ailleurs 

Autres déchets provenant du traitement mécanique des déchets (refus de 19 12 12 

tri)     
    

  
VU POUR ÊTRE ANNEXÉ A L'ARRÊTÉ 
PRÉFECTORAL DU 
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Ainsi alive déléguée 

Pour 

  

    La Secrétairg 

 


